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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 05 mai 2023

(Convocation du 28 avril 2023)

Aujourd’hui, le 05 mai 2023 à 09h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

4
4

Pour
• Nombre 
• Voix

4
4

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan

Étaient excusés :

Mme Dominique Degos, M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet, M. Bernard Verdier

Secrétaire de séance : Mme Céline Salles, Vice-Présidente

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Conventions - Risques fluviaux - PAPI de l'agglomération dacquoise - Convention avec le 
collège Albret de Dax concernant une intervention de sensibilisation au risque inondation 
auprès des élèves pour l'année scolaire 2022-2023

Exposé des motifs :

Dans le cadre de la mise en œuvre du programme d’actions de prévention des inondations de 
l’agglomération de Dax, des actions permettant d’améliorer la culture du risque auprès de la 
population sont programmées sur le territoire. Ainsi, des animations auprès d’établissements 
scolaires sont organisées par l’animatrice du PAPI afin de sensibiliser les élèves au risque 
inondation. Une convention entre l’Institution Adour et le collège Albret de Dax permettra de 
formaliser le partenariat entre ces deux structures. La journée de sensibilisation dont la date sera 
établie conjointement entre les deux parties interviendra fin mai ou début juin

Vu la délibération n°122/2021 du comité syndical en date du 29 septembre 2021 concernant les 
délégations au président et notamment celle relative à l’approbation de conventions avec toute 
personne morale ou physique, hors convention de stage pour accueillir des personnes en cursus de 
formation,
Vu la convention cadre du PAPI de l’agglomération dacquoise signée le 16 septembre 2020,
Considérant l’importance d’améliorer la culture du risque inondation des habitants,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver les termes de la convention à intervenir avec le collège Albret telle 
qu’annexée,

- d’autoriser le président à signer la convention à intervenir avec le collège Albret pour la 
réalisation d’actions de sensibilisation des collégiens au risque inondation, telle 
qu’annexée,

- d’autoriser le président à prendre toutes les décisions relatives à son exécution et à signer 
les documents afférents.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 05 mai 2023 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE



Intervention auprès des élèves sur le risque inondation –

collège Albret de Dax

Année scolaire 2022-2023

CONVENTION
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Convention - Interventions auprès des élèves sur le risque inondation – collège Albret de Dax

Entre d’une part,

L’Institution Adour, domiciliée 38 rue Victor Hugo à Mont-de-Marsan, représentée par son Président 
Paul CARRÈRE, dûment habilité à signer la présente convention par délibération n°2023_B_XXX en 
date du 5 mai 2023,

Et d’autre part,

Le collège Albret, domicilié route d'Orthez à Dax, représenté par son Principal, Monsieur BARON,
dûment habilité à signer la présente convention,

Préambule :

Dans le cadre de la mise en œuvre du programme d’actions de prévention des inondations de 
l’agglomération de Dax, des actions permettant d’améliorer la culture du risque auprès de la 
population sont programmées sur le territoire. Ainsi, des animations auprès d’établissements scolaires 
sont organisées par l’animatrice du PAPI afin de sensibiliser les élèves au risque inondation. Ces 
interventions entrent dans le cadre des programmes scolaires de certaines classes de collège, 
notamment concernant les risques naturels et le changement climatique.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1. Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir la mise en œuvre d’un partenariat entre les deux 
établissements afin de sensibiliser les élèves au risque inondation.

Article 2. Durée de la convention

Cette convention est établie pour une durée d'un an à partir de la date de signature.

Article 3. Organisation des interventions

Une sortie sur site est prévue afin d’étudier des éléments concrets de gestion du risque inondation 
sur Dax.

Les éléments de présentation et le parcours de la sortie sont organisés en concertation avec les 
professeurs du collège et l’animatrice de l’Institution Adour.

La journée de sensibilisation dont la date sera établie conjointement entre les deux parties 
interviendra fin mai ou début juin 2023 sur la commune de Dax, en rive gauche de l’Adour.

Article 4. Responsabilités

Les élèves demeurent, pendant toute la durée des interventions, sous la responsabilité de 
l’établissement scolaire. Le professeur en charge de la classe au moment de l’activité garde la 
responsabilité pédagogique permanente de l’organisation de la séance et reste en charge de la 
surveillance des élèves.

Article 5. Engagement financier des parties

Cette intervention est réalisée à titre gracieux.
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Convention - Interventions auprès des élèves sur le risque inondation – collège Albret de Dax

Article 6. Modification et résiliation de la convention

Toute modification de la présente convention fait l’objet d’un avenant.

La présente convention peut être résiliée à tout moment par l’un des deux établissements sous réserve 
d’avertir l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception, avec un préavis d’un mois.

Article 7. Contestations

Le tribunal compétent pour statuer sur les contestations auxquelles pourrait donner lieu l’application 
de la présente convention est le Tribunal administratif de Pau.

Fait en 2 exemplaires originaux.

A Mont-de-Marsan, le ……………………………….

Pour l’Institution Adour
le Président,

Paul CARRÈRE

Pour le collège Albret
Le principal,

Vincent BARON
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